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CONTRIBUEZ À LA RUBRIQUE  
CLIN D’ŒIL • TAOL LAGAD
Chaque jour, vous êtes nombreux  
à photographier la ville et à partager  
vos belles images, vos instants de vie sur  
les réseaux sociaux. Nous souhaitons  
vous proposer de partager votre regard  
sur tout ce qui caractérise la cité  
de la Lune. La rubrique “Clin d’œil”  
est faite pour exister à travers vos yeux !
Pour tout savoir et partager vos clichés :
rendez-vous sur

2   CLIN D’ŒIL
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TAOL LAGAD

www.landerneau.bzh/clin-doeil-taol-lagad

 
HAG E BREZHONEG ? 

“AMZER GAER
PA VEZ AN ALC’HWEDER EN AER”

Le temps est beau
quand l’alouette est dans le ciel.

Galerie de Rohan
Dans le cadre de l’exposition Nature 

à la Galerie, Bertrand Gadenne, 
artiste vidéaste, est venu 

à la rencontre des scolaires et du 
grand public le vendredi 28 janvier

Nuit d’Hiver
Pour cette 6e édition  

de Nuit d’Hiver, la nature 
s’est une nouvelle fois 

invitée. Papillons, pandas, 
poissons et fleurs ont 
investi un centre-ville 

poétique, créatif et coloré.

Label Zéro Mégot
Landerneau est devenue  
la première ville française à 
être labellisée « zéro mégot ». 
Une belle récompense sur les 
actions menées depuis 2018.

Spectacle Biscornu
Inoubliables, les étranges créatures 
de la compagnie Picto Facto se sont 

emparées du centre-ville de Landerneau 
pour une déambulation haute en couleurs  

le 12 décembre dernier.

©
 N

.O
llie

r

©
 M

.Le
 G

al
l



14

12

3

LE TAMBOUR #123 LE MAGAZINE DE LA VILLE DE LANDERNEAU

POURSUIVRE  
DANS LA CONTINUITÉ

Après l’organisation du traditionnel débat 
d’orientation budgétaire le 10 décembre 
2021, le conseil municipal a voté le 10 février 
dernier le budget primitif de l’année 2022 
d’un montant de plus de 28 millions d’euros. 
Un budget qui se veut raisonné et réaliste 
avec des investissements ambitieux pour 
préparer l’avenir et conforter la qualité de 
vie des Landernéens.
Consciente du rôle majeur joué par les 
associations et les bénévoles qui les animent, 
la Ville a choisi de maintenir au même niveau 
que les années précédentes l’enveloppe 
des subventions, soit un montant total 
de près de 1,9 million d’euros. Après deux 
années de pandémie qui ont impacté 
leur fonctionnement, la Ville tenait ainsi à 
soutenir ses associations, acteurs essentiels 
du lien social et de la vie de notre territoire.
Lors de cette séance du 10 février, le conseil 
municipal a procédé à un changement 
au sein de l’exécutif. Suite à une 

évolution professionnelle, Frédéric Kerlan  
a décidé de quitter sa fonction d’adjoint 
délégué aux Finances et au Personnel, 
fonction qu’il occupait depuis décembre 
2017. Je regrette évidemment cette 
décision, Frédéric endossant le costume de 
grand argentier de la Ville avec brio. Homme 
de rigueur doté d’humour et de simplicité, 
il aura occupé sa fonction pendant 4 ans 
avec un très grand professionnalisme. Je 
tiens à lui renouveler mes plus sincères 
et chaleureux remerciements pour 
son investissement au service de notre 
collectivité et la qualité du travail effectué, 
la Ville affichant une situation financière 
parfaitement saine. Son successeur, Yvon 
Bothorel, peut toutefois compter sur ses 
conseils avisés et son expérience, puisque 
Frédéric continue à siéger au sein du 
Conseil municipal et à assurer sa fonction 
de Vice-président à la CAPLD.

Patrick LECLERC
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Les principaux travaux d’aménagement 

Les principaux travaux d’aménagement 

2022 ont fait l’objet d’échanges avec  

2022 ont fait l’objet d’échanges avec  

les riverains. Plusieurs réunions se sont 

les riverains. Plusieurs réunions se sont 

tenues en janvier concernant les routes  

tenues en janvier concernant les routes  

de Guébriant, Quimper ou encore la rue  

de Guébriant, Quimper ou encore la rue  

de la liberté ou la route des anges.  

de la liberté ou la route des anges.  

Les documents présentés sont dispo-

Les documents présentés sont dispo-

nibles sur le site internet dans la 

nibles sur le site internet dans la 

rubrique « Travaux » ou au 
rubrique « Travaux » ou au 

service Urbanisme.
service Urbanisme.

DATES  
DES PROCHAINES  
ÉLECTIONS

Présidentielles : 10 et 24 avril 2022
Législatives : 12 et 19 juin 2022

Les 12 bureaux de vote,  
répartis en 5 sites, 
seront ouverts de 8 h à 18 h.

Depuis mi-janvier, Séverine Dussot- 
Le Gal (éducatrice spécialisée) et son 
équipe de bénévoles viennent en aide 
aux jeunes dans le cadre du dispositif 
« Escale ». Il s’agit d’un accompagne-
ment pour les jeunes de 11 à 16 ans en 
situation de décrochage, d’exclusion, 
de fragilité ou de difficultés scolaires. 
La finalité de ce projet est de redon-
ner du sens aux apprentissages et le 
goût d’aller à l’école.

Basée rue de la Fontaine Blanche,  
l’Escale propose des activités propices 
à apprendre différemment. Cela passe 
par des ateliers ludiques (céramique, 
cuisine…), des temps dédiés aux jeux 
de société ou à la pratique sportive. 

Une aide aux devoirs peut aussi être 
réalisée. À la fin de la journée, chaque 
jeune se tourne vers « l’arbre des 
réussites » pour constater ses progrès,  
fixer ses nouveaux objectifs. L’enjeu 
est de reprendre confiance grâce à 
un accompagnement bienveillant et 
adapté.
Les jeunes sont accueillis 1 à 2  
journées par semaine, sur le temps 
scolaire exclusivement. L’association 
ESTIVAL qui porte le dispositif est en 
contact avec les collèges du territoire 
afin d’identifier les jeunes rencontrant 
des soucis de persévérance scolaire. 
Les familles peuvent aussi prendre 
contact pour bénéficier de ce soutien. 

ESCALE : PRÉVENIR 
ET LUTTER CONTRE 
LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE

LE SOUVENIR FRANÇAIS

Réunions de 
concertations

135 
C’EST LE NOMBRE  

DE NOUVEAUX LOGEMENTS* 
À LANDERNEAU EN 2021

*dont la construction a été autorisée.

Œuvrer pour la mémoire de 
la Nation, tel est l’objectif de 
l’association depuis sa création en 
1887. À Landerneau, le comité local 
du Souvenir Français se mobilise 
toute l’année : organisation des 
cérémonies patriotiques, entretien 
des tombes en déshérence et lieux de 
mémoire, réalisation de voyages ou  

LE CHIFFRE

Comme tous les Français, les Landernéens 
seront appelés plusieurs fois aux urnes cette 
année. À noter que depuis le 1er janvier 2022,  
le vote par procuration répond à de nouvelles 
règles et ne dépend plus des communes  
mais de l’INSEE. Un électeur peut donner  
une procuration à la personne de son choix 
même si elle n’est pas inscrite dans la même 
commune. Toutefois, le mandataire devra  
voter dans le bureau de vote où l’électeur 
faisant la demande est inscrit. 
Il est conseillé de réaliser les procurations 
le plus tôt possible. Pour cela, deux solutions. 
La demande peut être effectuée en ligne 
sur www.maprocuration.gouv.fr puis à faire 
valider en gendarmerie ou commissariat 
de police. Ou alors, sauter l’étape de 
la demande en ligne et se rendre directement 
à la gendarmerie.

ÉLECTIONS
PRÉSIDENTIELLES
ET LÉGISLATIVES

CONTACT
escale-landerneau@association-estival.fr 

projets mémoriels… Pour rejoindre 
le comité landernéen et participer 
à cette cause nationale contactez : 
jean-yves.thomin@wanadoo.fr 
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Depuis fin février, trouver une place 
de parking dans le centre-ville de 
Landerneau est plus aisé, grâce au 
dispositif de stationnement intelligent ! 
438 places (PMR et recharges électriques 
comprises) sont concernées par ce 
dispositif. Ce système de stationnement 
connecté permet de renforcer 
l’attractivité du cœur de ville en rendant 
le stationnement simple et rapide tout en 
fluidifiant et minimisant la circulation et 
les rejets carbones superflus. 

Participer à la foire bio, c’est se 
faire plaisir le temps d’un 

week-end, découvrir les produc-
teurs et leur offre de produits 

bio et éco-responsable, vivre des 
moments de partage et d’appren-

tissage pendant des animations 
et conférences, tout en soutenant 

l’École Diwan de Landerneau. 
Près d’une centaine d’exposants 
vous attendent nombreux pour 

vous présenter leurs produits et 
services respectueux de la nature ! 

Rendez-vous les 19 et 20 mars, 
halle Saint Ernel de 10 h à 19 h.

LE STATIONNEMENT  
SIMPLIFIÉ EN CENTRE-VILLE

Foire bio :
24e édition

P our la deuxième année consécu-
tive, la Ville de Landerneau s’est 
associée à Cloître Imprimeurs 

dans le cadre de l’opération «  Il y a du 
bonheur dans le papier ». Les enfants des 
écoles landernéennes ont fait preuve de 
créativité et de solidarité pour réaliser des 
cartes de Noël et de vœux à destination 
des personnes âgées.
Lancée fin 2020, pour tisser du lien et 
redonner le sourire aux personnes âgées 
suite aux multiples périodes de confine-
ment, l’opération avait connu un véritable 
succès. La Ville a souhaité renouveler l’ex-

INFO SUR

www.foirebiolanderneau.bzh

périence, fin 2021, tout en conservant les 
mêmes objectifs. Alors début novembre, 
l’entreprise a gracieusement mis à dispo-
sition près de 250 kg de papier de tous 
formats et caractéristiques. En effet, dans 
le cadre de sa production, l’imprimeur 
dispose chaque fin d’année de papiers non 
utilisés. L’entreprise a pour habitude de les 
revendre à la filière de recyclage mais Cloître  
Imprimeurs a souhaité mettre plus de sens 
dans cette action et valoriser différemment 
ces papiers.
Le service Éducation de la Ville s’est chargé 
de faire le lien avec les écoles lander-
néennes et les équipes périscolaires. Les 
enfants ont pu produire des cartes pour les 
fêtes de fin d’année. Au total, 571 cartes ont 
été envoyées aux résidants de l’EHPAD An 
Elorn, Amadeus, Fleur de Lin, Domus Vie,  
la Résidence Claude Pronost et Sivuric 
Daoulas.
Les aînés, touchés par cette belle action, ont 
souhaité répondre aux enfants. Ils se sont  
associés à l’opération avec plaisir et les 
équipes d’animations sont venues récu-
pérer du papier. Des cartes de remercie-
ment ont été envoyées aux écoles partici-
pantes, certaines accompagnées de lettres 
manuscrites. Parmi elles, le récit d’une 
journée d’écolière dans les années 1930. 

Si vous ne l’avez pas encore fait,  
téléchargez l’application

mobile gratuite « PM Modality »

AndroidIOS
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CÔTÉ COMMERCES

UR SELL WAR AN DREMENED
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Le nom de ce quartier 
du Bois Noir rappelle l’ancienne 
forêt primitive qui s’étendait 
sur les deux rives de l’Elorn. 
La position géographique 
privilégiée du site est à l’origine 
de son développement 
industriel important 
depuis le 19e siècle.

E n 1822, l’ingénieur des Ponts et 
Chaussées Jacques Frimot est 
le premier à établir son usine au 

Bois Noir. Il y construit des machines 
à vapeur. Joseph Vacheront et Hervé 
Liskenne s’y établissent également, 
produisant respectivement des équi-
pements militaires en cuir et des  
poteries diverses. 

Le site continue d’attirer les industriels au 
20e siècle  ; l’usine Dior en 1916 fabrique 
des engrais et de l’acide sulfurique  ; la 
Grande Briqueterie de Landerneau dans 
les années 1930-1940 exploite deux 
grands gisements d’argile dans le secteur.  
La création de la zone industrielle du Bois-
Noir relève d’une initiative privée. Le 28 mai 
1964, en mairie de Landerneau, des indus-
triels et artisans s’associent pour acheter des 
terrains à différents propriétaires. Le coût de 
l’aménagement n’est pas très élevé dans la 
mesure où seules des unités légères de type 
hangars métalliques occupent les terrains.
Les activités exercées sont diverses : 
constructions mécaniques, mécanique 
générale et carrosserie, entrepôts de vins 
et de bois ou encore dépôt de matériaux.
Au 21e siècle, les départs successifs des 
entreprises vers d’autres localisations 
laissent la place à de nouveaux projets 
pour cet ancien site industriel. 

ZOOM SUR LES ORIGINES  
DU BOIS NOIR

Instant Massage

MOMENT 
DE BIEN-ÊTRE
Dans une ambiance chaleureuse, Camille 
vous accueille rue de la Fontaine Blanche 
pour un moment de bien-être. Plusieurs 
types de massages sont proposés (corps 
et visage) ainsi que du sur-mesure afin 
de pouvoir personnaliser le soin. « Instant 
Massage » s’adresse aux femmes, hommes 
et enfants en institut ou bien à domicile. 
Des cosmétiques et parfums bretons sont 
également proposés à la vente.

CONTACT
34 rue de la Fontaine Blanche
06 84 93 47 92 
Facebook @L’instant Massage

Bistro du Pont

AUTHENTIQUE 
& DE SAISON
Une cuisine raffinée aux saveurs bre-
tonnes et méditerranéennes, c’est l’ADN 
du Bistro du Pont. Le midi, l’établissement 
propose un service brasserie et le soir une 
cuisine plus subtile, inspirée des saveurs 
du monde. La maison présente une carte 
composée de plats aux combinaisons 
originales réalisés avec des produits frais 
et de saison. Et entre les deux services, la 
possibilité de profiter du bar et d’y prendre 
un goûter. Tous les 1ers dimanches du mois, 
le restaurant propose un brunch.

CONTACT
5 rue du Pont  02 98 43 01 72
Facebook @Bistro du Pont - Landerneau
Instagram @bistrodupontlanderneau

MK Design

CUISINE  
& SALLE DE BAINS
Après 5 ans d’activité, la société MK 
Design installe une enseigne - showroom 
à Landerneau. Hasan et Maëlle vous  
accueillent et vous conseillent sur le 
choix de votre cuisine aménagée ou salle 
de bains. L’équipe jeune et dynamique  
propose un accompagnement de A 
à Z, de la conception 3D, en passant 
par le choix des matériaux et le sui-
vi de chantier à domicile. Proximité et 
satisfaction client sont les maîtres mots.

CONTACT
38 rue de la Fontaine Blanche
09 83 90 03 46
Facebook @mk design cuisine et créations
Instagram @mkdesigncuisinecreations 
www.cuisine-mkdesign.fr

L’Eccès Terra

VENTE & ATELIER 
CÉRAMIQUE
Au coin de la rue Lafayette, poussez la porte 
de « l’Eccès Terra ». Soazig propose à la 
vente de nombreuses créations originales 
en céramique et papier mâché. Elle partage 
aussi son savoir-faire par le biais d’ateliers 
en petit comité à destination des adultes 
mais aussi des enfants à partir de 8 ans. 
Après avoir enseigné les bases du travail de 
la terre, chaque participant peut se lancer 
dans le projet de son choix. Un moment 
d’échange, de partage et de créativité !

CONTACT
7 bis rue Lafayette  06 09 22 40 97
Facebook @Ecces Terra

LE TAMBOUR #123 LE MAGAZINE DE LA VILLE DE LANDERNEAU

Collection Ville de Landerneau 
Dessin Lionel Duigou 2010, Évocation de l’usine Frimot  

de Landerneau vers 1825. 
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BUDGET 2022
INVESTISSEMENTS 

D’AVENIR 
La Ville porte des projets ambitieux et structurants.  

Sur 2022-2026, près de 30 millions d’investissements sont 
programmés dont 7,5 millions cette année. La priorité est de garder 

une maîtrise des dépenses tout en permettant à la ville d’évoluer. 
Renouvellement urbain, valorisation du patrimoine ou encore 

amélioration du cadre de vie … Décryptage.
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3 QUESTIONS 
SUR LE BUDGET 
PAR FRÉDÉRIC KERLAN 
ET YVON BOTHOREL

Le 10 février 2022, Yvon Bothorel a été nommé  
adjoint aux finances, au personnel et à l’informatique. 

 Il remplace Frédéric Kerlan qui a démissionné  
de ses fonctions pour raisons professionnelles. 

 « Je suis Landernéen depuis 1997. Je travaille dans  
un cabinet d’expertise comptable et en mai 2020,  

j’ai rejoint le Conseil municipal. Par mon métier  
je connais les chiffres et les finances.  
Bien sûr, il y a de nombreux dossiers  

qui sont nouveaux pour moi mais j’ai la chance  
de pouvoir m’appuyer sur une équipe municipale  

et des agents bienveillants. Je peux aussi  
compter sur Frédéric qui reste un point d’appui  

puisqu’il conserve son siège au sein  
du Conseil municipal en qualité d’élu. »

YVON BOTHOREL 
NOUVEL ADJOINT 

AU CONSEIL MUNICIPAL

Aujourd’hui, quelle est la santé 
financière de la Ville ?
L’anticipation du schéma d’investissement 
jusqu’à fin 2026 permet à la Ville d’être 
dans de bonnes conditions financières. 
Nous avons un taux d’endettement à 
3 ans. Le seuil de vigilance est positionné à 
7 ans (c’était la situation de la Ville en 2008) 
et 10 ans est le seuil critique. Aujourd’hui la 
Ville arrive à fonctionner et développer des 
projets conséquents, le tout sans emprunter 
et sans augmenter les impôts locaux (pas 
d’augmentation depuis maintenant 5 ans). 
Le désendettement des années passées a 
servi à préparer l’avenir. Il permet à la Ville 
d’être en capacité d’emprunter de nouveau 
pour financer sereinement des gros projets 
dans les années à venir.

Comment justifiez-vous 
le montant important des 
investissements par rapport 
aux années précédentes ?
L’année 2022 est une période charnière 
qui va préparer, entre autres, l’arrivée du 
second collège public. Avant la construction 
de l’établissement en lui-même, des 
aménagements sont à prévoir comme les 
transferts du boulodrome et de la salle de 
tennis : 1,2 million d’euros y sont dédiés sur 
2022 et 2023. Aussi, d’autres investissements 
vont graviter autour comme la création d’une 

voie verte « sud » reliant le collège à la rue 
de la Fosse aux Loups (1,6 million d’euros 
programmés sur 2023, 2024, 2025). Les 
montants sont élevés au regard du caractère 
exceptionnel du projet. 

Quels sont les autres 
investissements à venir ?
Le développement des mobilités douces 
se poursuit : 520 000 € sont consacrés à 
la création d’une piste cyclable route de 
Guébriant. Aussi, un bel équipement va 
voir le jour à la fin du premier semestre 
pour un budget de 290 000 € : une aire 
de jeu inclusive. Elle sera positionnée à 
la place de l’ancienne salle de danse, au 
Calvaire. Le Pont de Rohan fait aussi partie 
des investissements sur les années à 
venir : 850 000 € lui sont consacrés pour 
2022 – 2026. L’enjeu est de le sécuriser 
et le valoriser. Enfin, divers travaux de 
voirie seront réalisés afin d’améliorer notre 

cadre de vie. Notons aussi la 2e opération 
de dragage de l’Élorn qui interviendra à  
l’automne pour un montant de 136 000 €. 
Certains investissements programmés sur 
2021 se poursuivent et/ou se concrétisent 
cette année. Nous pouvons citer le Jardin des 
Bénédictines avec la création d’un second 
accès route de Quimper. La zone du Bois 
Noir, qui voit sortir ses premières pierres avec 
la construction d’un hôtel suivie d’un cinéma 
multiplex. Aussi, les deux projets retenus 
dans le cadre du budget participatif (le parc 
de street workout et le parcours  culturel 
des 13 lunes) viendront se matérialiser. Enfin, 
la construction de la passerelle sur l’Elorn, 
un sujet qui nous tient en haleine depuis 
quelques années. Financés à 70 % par des 
subventions, les travaux devraient démarrer 
sur cette fin d’année. Le retard de sa 
livraison s’explique par la réalisation d’études 
approfondies exigées par l’État, notamment 
au regard de la courantométrie. 
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850 000 € 
PONT DE ROHAN

600 000 € 
PASSERELLE DE L’ÉLORN

PISTES CYCLABLES  
ET VOIE VERTE

AMÉLIORATION  
DE VOIRIE

AIRE DE JEU 
INCLUSIVE

520 000 €

290 000 €500 000 €

BOULODROME

350 000 €

CHIFFRES 
CLÉS

DE BUDGET TOTAL
28 M€

DE BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT

D’INVESTISSEMENTS*

17 M€
11 M€

* Montant comprenant les 7,5 millions 
d'investissements, le report  

des opérations non réalisées en 2021 
et le remboursement de la dette.

″ 
″ INVESTISSEMENTS 
D’ENVERGURE 

ET FINANCES SAINES 
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CAGNOTTE EN LIGNE 
HTTPS://URLZ.FR/HTFV

ROTARY CLUB 

DU CŒUR 
ET DES JAMBES
Du 4 au 10 juin prochain,  
le Rotary Club de Landerneau 
lancera l’opération « du cœur 
et des jambes ». Un défi sportif 
et solidaire en faveur  
de la prévention de l’autisme 
chez l’enfant.
Cette année à défaut de course de canards 
dans l’Elorn, le club organise un challenge 
étendu au-delà de la cité de la lune : un 
parcours de 520 km, en 7 étapes entre 
Landerneau et l’Île de Ré. 
Jean Luc Fourn, marathonien et membre 

du club s’apprête à 
réaliser en une semaine 
une alternance de 
10 km de course à 
pied et 75 km de vélo 
par jour. Impatient 
d’enfiler ses baskets, 
il confie « Le défi est 
surtout solidaire, il n’y 
a pas de chronomètre à 
réaliser. L’objectif est de 
rendre visible la cause 
que nous soutenons 

et de prendre du plaisir. Tout au long du 
parcours, nous traverserons 55 mairies et 
34 Rotary Club ».

À chaque étape, un village animation 
informant sur les troubles autistiques 
sera dressé à proximité des mairies.
« Pour nous soutenir, il est possible de 
réaliser un don financier via la cagnotte 
en ligne, même à partir de 1 € (voir fin 
d’article). Nous invitons aussi tout un 
chacun à venir faire un bout de chemin 
avec nous en courant ou à vélo » annonce 
Loïk Gérard, président du club.
Les fonds récoltés seront reversés au 
bénéfice de la Sauvegarde de l’Enfance 
(ADSEA 29) et l’Institut de Formation au 
Travail Éducatif et Social. Ils permettront 
de financer des outils numériques pour 
le dépistage et le traitement de l’autisme 
chez l’enfant.
Le départ sera donné à la mairie de 
Landerneau le samedi 4 juin. La veille, 
une journée de sensibilisation sera aussi 
organisée au Mille-Clubs, de 9 h à 18 h, 
grâce au soutien d’associations locales.
L’opération peut compter sur son parrain, 
Benoît Nicolas, double champion du 
monde de duathlon qui participera 
également au défi sportif. 

Loïk Gérard,  
Jean Luc Fourn et 

Jacques Lemonnier.

“UN PARCOURS  
DE 520 KM,  

EN 7 ÉTAPES 
ENTRE LANDERNEAU  

ET L’ÎLE DE RÉ”

Le Pays de Landerneau Athlétisme  
organise le dimanche 27 mars, la 11e édition  
de la Corrida de Landerneau (course à pied). 
Une belle fête populaire et sportive qui s’adresse 
à toute la famille grâce à ses différents formats : 
courses enfants, 5 et 10 km.  
Le parcours sera le même qu’en 2019,  
plus axé sur le centre-ville, en partie le long  
des quais : un terrain propice à de bonnes  
performances chronométriques. La Corrida  
sera par ailleurs le support du championnat  
de Bretagne du 5 km féminin et masculin,  
une première pour Landerneau !  
Inscriptions possibles sur Internet 
jusqu’au samedi 26 mars 18 h.

LE GRAND  
RETOUR 
DE LA  
CORRIDA

LE CHIFFRE

224 448 €
C’EST LE MONTANT DES SUBVENTIONS 
VERSÉES AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES DE LA VILLE  
POUR L’ANNÉE 2022. 

INFO SUR

www.plathle.fr
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D ans le cadre de la démarche 
«  Zéro mégot  » et après avoir 
obtenu le 1er épi du label associé, 

des bancs et des assises en mégots  
recyclés ont été inaugurés, le 5 janvier 
2022, à la gare routière.
Dans une ville comme Landerneau, ce 
sont environ cinq millions de mégots qui 
sont jetés au sol chaque année. Deux 
tiers vont finir dans la nature et un grand 
nombre emporté par les eaux pluviales 
finissant inexorablement dans l’Elorn 
puis dans la mer. C’est l’un des principaux 
déchets retrouvés sur les places et ceux 
jetés dans la nature mettront 10 à 15 ans 
pour se décomposer. Le dernier tiers sera 
acheminé dans des centres d’incinération.
Cette incinération génère de nombreux 
Gaz à Effet de Serre (GES) et participe, 
de fait, au réchauffement climatique. 
À Landerneau, le choix a été fait de 
collecter les mégots auprès des cafetiers, 
restaurateurs et divers prestataires de 
la ville afin qu’ils soient recyclés par 
l’entreprise Mégo! qui a fait de ce déchet 
dangereux, un déchet valorisable en 

lui donnant 
une seconde 
vie. L’objectif 
est d’influencer les 
comportements en amenant les fumeurs 
aux cendriers et ainsi de limiter les 
pollutions des mégots.
Après un premier tri manuel, les mégots 
sont broyés et tamisés pour séparer les 
cendres et le tabac. La matière composée 
d’acétate de cellulose et de papier est 
passée dans plusieurs bains d’eau pour 
être dépolluée, en circuit fermé. On 
enlève essentiellement les produits 
toxiques comme la nicotine, le goudron, 
le phénol. Elle est ensuite chauffée, 
broyée puis thermo-compressée pour 
former des plaques. La matière résiduelle 
ne contient plus de polluants.
Alors, pour que votre mégot ne 
finisse pas sur le trottoir ou dans 
l’Elorn, pensez à utiliser les cendriers 
présents dans le centre-ville de 
Landerneau. Une cinquantaine de 
cendriers supplémentaires vont y être 
prochainement installés. 

AU VERGER DU JARDIN 
DES BÉNÉDICTINES, 
30 PORTE-GREFFES 
DE POMMIERS DE VARIÉTÉ 
BITTENFELDER 
ONT ÉTÉ PLANTÉS.

LE CHIFFRE

UNE SECONDE VIE  
POUR LE MÉGOT

Dans le cadre de son action en faveur 
de la transition écologique, la Ville 
de Landerneau s’est engagée auprès 
de l’association «  Vert Demain  » 
pour promouvoir son implication en 
faveur de la réduction de son impact 
environnemental.
L’association se propose d’accompagner 
la collectivité à relever le challenge 
par le biais de 3 défis. Parmi eux : le tri 
sélectif à l’école (papier, petits matériels 
de bureau) et la réduction du gaspillage 
alimentaire à la cantine. L’objectif est 
d’améliorer, sur un an, ses pratiques, 
de réduire la quantité de déchets, et de 
trouver des filières de recyclage. Les  

LANCEMENT DES DÉFIS  
« VERT DEMAIN »

5 écoles publiques de la ville participent à 
la démarche.
Un troisième défi sera proposé avec la 
mise en place de composteurs collectifs 
en pied d’immeuble sur les sites de 
Dugesclin et Caventou. En effet, la loi AGEC 
fixe un objectif de généralisation du tri à la 
source des biodéchets à l’horizon 2023 à 
l’ensemble des producteurs, y compris les 
ménages. Cette généralisation devra se 
traduire par des solutions de compostage 
de proximité (compostage individuel et 
partagé) et/ou de collecte séparée des 
biodéchets (en porte-à-porte ou point 
d’apport volontaire). 

LES PARTENAIRES 

INTÉRESSÉS POUR REJOINDRE 

LA DÉMARCHE ZÉRO MÉGOT SONT 

INVITÉS À CONTACTER  

BÉNÉDICTE KERLO :  

BENEDICTE.KERLO@ 

MAIRIE-LANDERNEAU.FR
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GWAGENNOÙ SEVENADUREL
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Pouvez-vous vous présenter ?
Je suis un Finistérien, amoureux de  
mon département. J’y creuse mon 
sillon, c’est aussi ce qui fait ma force car  
je possède une bonne connaissance du 
territoire. Après des études orientées 
vers le tourisme, l’histoire et les métiers 
de l’art, j’ai eu plusieurs expériences 
professionnelles à la fois dans le milieu 
associatif et en collectivité. Avant 
Landerneau, j’ai été pendant 10 ans en 
charge de la programmation au Triskell 
à Pont-l’Abbé. Je suis un aficionado de 
musique, et d’ailleurs, musicien à mes 
heures perdues. J’ai toujours eu l’envie 
de travailler dans le monde du spectacle. 
Pas en tant qu’artiste mais plutôt 
comme organisateur ou facilitateur.  
J’ai un goût prononcé pour les arts de 
rue. J’aime les aventures hors normes, 
le spectacle vivant, les jeux d’aller-retour, 
l’émerveillement, les éclairages sur 
les sujets de société… Je suis heureux 
d’être à Landerneau, c’est une belle 
opportunité professionnelle. J’y ressens 
une vraie vibration artistique et une 
énergie urbaine soutenue par l’impulsion  
de l’agglomération.

Quel est votre projet  
pour l’Atelier Culturel ?  
Un indice sur les contours  
de la prochaine saison ?
Nous sortons d’une période particulière 
où de nombreux spectacles ont été 
déprogrammés. L’Atelier a des valeurs 
fortes d’engagement auprès des artistes, 
c’est pourquoi la majorité des spectacles 
a été déplacée sur la saison actuelle ou la 
prochaine. Je suis en phase d’observation, 
je ne suis pas là pour tout bousculer.  
Je souhaite réaliser une transition douce, 
dans la continuité du travail réalisé par 

MATHIEU DORVAL 
 

NOUVEAU DIRECTEUR  

ARTISTIQUE DE L’ATELIER  

CULTUREL

La Fête de la Bretagne se déroulera  
du 13 au 22 mai. Ce temps fort vous permettra  
de découvrir la diversité des expressions  
artistiques qui composent la Bretagne.

De nombreuses manifestations  
vous seront proposées par la Ville et les 
associations, vous trouverez le programme 
détaillé sur le site de la Ville.

LA BRETAGNE
FÊTE DE

Michel Lagouche. Ensuite je poserai ma 
patte. J’aimerais renforcer la proposition 
cirque, l’itinérance, développer les 
spectacles dédiés à la petite enfance et 
retravailler les autres disciplines comme 
la musique et la danse, compléter la 
palette actuelle et créer une histoire avec 
les Landernéens.

Pouvez-vous nous dire 
quelques mots sur  
le festival Soñj ?
C’est un festival d’art contemporain 
biannuel organisé du 13 au 29 mai 
2022. Il a pour ambition de relier 
l’art, le patrimoine bâti et le territoire.  
Les interventions artistiques regroupent 
installations, performances, spectacles 
vivants et rencontres avec les artistes. 
La particularité du festival, en plus de 
son accessibilité culturelle, est d’être 
dimensionné sur 8 communes de 
l’agglomération. Les œuvres présentées 
invitent à (re)découvrir ces lieux.  
Autre singularité : l’intégralité des 
propositions est accessible gratuitement. 
C’est un rendez-vous phare pour la 
CAPLD, un temps de rencontre et 
d’ouverture. J’invite les habitants du 
territoire à aller conquérir ces espaces 
publics, à flâner et se laisser surprendre. 

“ J’AIME ÊTRE 
UN PASSEUR DE CULTURE”
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À noter, stabiloter, entourer dans vos 
agendas : les 1er, 2 et 3 avril seront jours 
de fête à Landerneau. Le Carnaval de 
la Lune Étoilée annonce un format 
traditionnel sur 3 journées, saupoudré de 
nouveautés ! Au programme :
Le vendredi est la journée dédiée aux 
scolaires. Près de 3 300 enfants des écoles 
de la Communauté d’agglomération feront 
leur défilé. Le soir, une guinguette animée 
par le groupe Captain’doc ouvrira ses 
portes à partir de 18 h dans le parc urbain.

Le samedi de nombreuses animations 
seront proposées en centre-ville et le parc 
urbain, dont la déambulation du « Snake 
Breizh ». Un cortège dédié au grand public, 
rythmé par la Batucada et les fanfares. 
Tout le monde est convié à y participer ! 
En fin d’après-midi, comme le veut la 
tradition, le roi et la reine seront élus.
Dimanche, à partir de 11 h, les 17 chars 
du Carnaval assiègeront la ville pour 
3 heures de défilé ! 
Autre nouveauté : la billetterie se 
dématérialise afin de fluidifier et 
simplifier les accès. « Nous avons à cœur 
de proposer un spectacle rassembleur et 
convivial, pour que chacun puisse se faire 
plaisir tout en respectant les mesures 
sanitaires en vigueur » concluent les deux  
co-présidents de l’association. 

CARNAVAL :  
CAP SUR LA 6E ÉDITION

INFOS SUR

Facebook « Carnaval de la Lune Étoilée »

L’artiste investit 
la halle des Capucins 

et y déploie un monde d’images, 
à la fois poétique et inquiétant, 

peuplé de figures humaines  
ou animales. Invitation est faite 
aux publics du FHEL à voyager 

dans cet univers et, avec l’artiste, 
à regarder derrière les masques ! 

Exposition à découvrir  
au FHEL jusqu’au 3 avril 2022

INFOS SUR

www.fonds-culturel-leclerc.fr
 @fhel.landerneau

L’équipe de la médiathèque 
déguisée pour Noël

Françoise 
Pétrovitch

L e 2 février 2002, la médiathèque 
Per Jakez Helias ouvrait ses portes 
à Landerneau. 20 ans que ce grand 

mur blanc aux fenêtres ouvertes sur le 
monde fait partie du paysage landernéen. 
20 ans que les lecteurs de tous âges se 
succèdent pour choisir un livre, un film, 
une musique, un jeu vidéo.
20 ans aussi que la médiathèque accueille 
ceux qui veulent boire un café, lire le journal, 
travailler, se divertir, rencontrer du monde.
Ces 20 dernières années, la médiathèque 
a tissé des liens forts avec les écoles, 
collèges, lycées mais aussi les acteurs 
culturels et sociaux de Landerneau, les 
bibliothèques voisines. Elle s’est adap-
tée aux envies des usagers, elle a reçu 
de nombreux acteurs du livre, auteurs,  
illustrateurs, libraires, éditeurs.

Toutes ces années ont permis de cultiver le 
goût de la lecture et la culture en mettant 
l’accent sur le plaisir et la rencontre. Pour fêter 
cet anniversaire, la médiathèque vous pro-
pose une semaine d’animations placées sous 
le signe de la convivialité en juin prochain !  

Rendez-vous le mercredi 15 juin pour 
2 séances de kamishibaï de « la lumière 
mystérieuse » avec Martine Kerrien, Jean-
Luc et Noah Roudaut pour les enfants ; et 
le vendredi 17 juin pour le « Bal Floc’h » qui 
célébrera les 20 ans de la médiathèque et 
les 50 ans de la Maison de la musique ! 

800 M2

d’espaces au public  
pour vous accueillir

1,6 MILLION
d’entrées à la médiathèque 
en 20 ans

50 000
documents  
au choix

20 ANS, 
ÇA SE FÊTE !

“ J’AIME ÊTRE 
UN PASSEUR DE CULTURE”
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PRISE DE PAROLE
KEMER AR GAOZ

Une ville attractive, c’est une ville qui bouge, se développe, se 
réinvente. Pour cela, il est nécessaire de mettre en œuvre des 
projets structurants alliant qualité du cadre de vie, offre de 
services et respect de l’environnement. Pour les 5 années à venir, 
nous avons donc élaboré une feuille de route permettant de 
tenir cette ambition. Ainsi, entre 2022 et 2026, la Ville a prévu 
de réaliser près de 30 millions d’euros d’investissements. Les 
finances saines de notre collectivité nous permettent de projeter 
un programme d’investissements ambitieux et volontariste, avec 
des moyens à la hauteur des enjeux auxquels notre territoire est 
confronté.
L’arrivée prochaine du second collège public au Champs de 
Foire et ses conséquences sur le réaménagement de ce secteur 
de Landerneau expliquent en grande partie le montant élevé 
de cette enveloppe budgétaire. Son installation engendrera, en 
effet, d’importants investissements en matière d’accessibilité 
et d’équipements sportifs : transfert du terrain de tennis et du 
boulodrome, restructuration de la salle Lavallot, aménagements 
extérieurs et sportifs autour du collège, réalisation d’une 
voie verte piétonne et cycliste au sud de la ville.
Avec un objectif de gestion économe de l’espace et 
d’aménagement durable de notre territoire, nous allons 
poursuivre nos opérations de renouvellement urbain au 

Bois Noir et au Voas-Glaz-Belhommet. Ces requalifications 
permettront, d’une part, de renforcer la centralité, d’autre part, 
de proposer une offre de logements diversifiés et des services 
supplémentaires (multiplexe, restauration, hébergement…).
Emblème de Landerneau, le Pont de Rohan, qui a montré 
quelques signes de fragilité en août dernier, est également 
au cœur de nos priorités. Tout en veillant à sa pérennité, nous 
souhaitons mieux le valoriser, via notamment la réalisation d’un 
parcours d’interprétation, une mise en lumière, un nouveau 
mobilier urbain…
Les travaux de la passerelle de l’Elorn, qui permettra de 
connecter les Jardins de la Palud à la zone sportive de Saint-
Ernel et au Jardin des Bénédictines, devraient enfin débuter à 
la fin de l’année. Avec ce nouvel aménagement, nous avons la 
volonté de mailler l’ensemble du territoire de liaisons douces 
pour favoriser les déplacements Est/Ouest et Nord/Sud. De 
nouvelles pistes cyclables sont, d’ailleurs, prévues en 2022 (rue 
de Guébriant, Boulevard Victor Hugo…).
Tous ces projets que nous portons ont pour seule ambition 
d’accroître l’attractivité de notre territoire tout en offrant un 
cadre de vie agréable et des services de qualité à ses habitants.

Landerneau Dynamique et Durable

UNE FEUILLE DE ROUTE 
AMBITIEUSE

Cette date incontournable est l’occasion de nous pencher sur 
la place des femmes dans notre société et dans notre Ville. 
Force est de constater qu’il reste encore du chemin à parcourir. 
Quelques chiffres officiels : parmi les maires élu.e.s, 19,8 % sont 
des femmes, 11 femmes seulement dirigent des villes de plus de 
100 000 habitants. Les hommes gagnent 16,8 % de plus que les 
femmes. Les femmes consacrent 1 h 30 de plus que les hommes 
aux tâches domestiques. 82 % des parents isolés sont des femmes 
et elles sont 2,5 fois plus à vivre sous le seuil de pauvreté. 79,5 % 
des contrats à temps partiel sont occupés par des femmes.
La pension de retraite moyenne, en brut mensuel est de 1 110 € 
pour les femmes et 1 784 € pour les hommes. 99 % des femmes 
ont déjà été victimes d’un acte ou commentaire sexiste. Alors que 
les femmes sont majoritaires dans les métiers du soin, et qu’elles 
ont été en 1ère ligne dans la lutte contre la pandémie, elles ont 
été très peu présentes dans les médias pour parler de la crise 
sanitaire, 16 % seulement apparaissaient comme des expertes.
Et à Landerneau, que fait-on pour lutter contre ces profondes 
inégalités ? Pas grand-chose car comme dans beaucoup de 
cités, notre ville favorise des usages masculins : des rues portant 
des noms d’hommes, des toilettes publiques absentes ou peu
indiquées, des équipements sportifs extérieurs trop souvent 
accaparés par les garçons. Il faut repenser notre Ville pour 

que les femmes s’y sentent bien. M. le Maire aurait beaucoup à 
gagner en ne pensant pas l’urbanisme de manière trop genrée. 
Ses projets immobiliers privés facilitent-ils l’accès aux familles 
monoparentales et notamment aux femmes ? Quel message 
transmet-on aux nouvelles générations lorsque quasiment 
toutes les rues portent des noms masculins ? Si quelques-unes 
sont dorénavant au féminin cela reste insuffisant et espérons 
que dans le futur cette dynamique perdure.
Notre club de basket féminin de haut niveau nous donne de 
l’espoir et gageons que ces sportives permettent aux jeunes filles 
de constater que la pratique sportive n’est pas que
l’apanage des garçons.
Plus diversifiés, les motifs et modalités de déplacement des 
femmes doivent également être analysés pour créer de nouveaux 
repères : convivialité, solidarité et sentiment de sécurité.
Un budget n’est jamais neutre non plus, il est un des 1ers outils 
de choix politiques avec de, forts impacts sur les inégalités pour 
permettre de passer de l’égalité des droits de fait à une
égalité réellement mise en œuvre.

Les élus du Collectif « Landerneau pour tous »

BIENTÔT LE 8 MARS… 
JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES
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UNE FEUILLE DE ROUTE 
AMBITIEUSE

Une nouvelle page du destin 
commun qui unit les vingt-deux 
communes du Pays de  
Landerneau-Daoulas s’écrit  
depuis le 1er janvier dernier. 
Vingt-sept ans après sa  
création, la Communauté  
de communes devient 
Communauté d’agglomération.

LA FORCE DU COLLECTIF 
AU SERVICE DE CHACUN
Plus que le simple dépassement du seuil 
de 50 000 habitants (50 397 au 1er janvier 
2022), au-delà des nouvelles compé-
tences exercées par l’intercommunalité 
comme les mobilités par exemple, le 
passage en Communauté d’agglomé-
ration reconnaît et valorise la capacité 
collective de notre territoire à travail-
ler ensemble efficacement.
Il ne faut pas y voir une structure sup-
plémentaire, qui viendrait complexifier 
ou alourdir le fameux mille-feuille ad-
ministratif français. Ce changement de 

BIENVENUE DANS 
LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
DU PAYS DE 
LANDERNEAU-DAOULAS

statut est très positif car il signe le dyna-
misme et l’attractivité du Pays de Lander-
neau-Daoulas.
Élaborer, porter et soutenir des projets 
utiles à l’ensemble des habitants du Pays 
de Landerneau-Daoulas reste l’ADN de 
notre intercommunalité.

UN LEVIER POUR 
DES ACTIONS SUPPLÉMENTAIRES
Ce passage en Communauté d’agglo-
mération est une réelle opportunité, 
un outil qui va nous permettre de dis-
poser d’actions supplémentaires im-
portantes (compétences, ressources 
financières…). Des leviers pour mettre 
en œuvre les actions issues du projet 
de territoire, ainsi que les futurs Pro-
gramme local de l’habitat (PLH) et Plan 
climat-air-énergie territorial (PCAET), 
pour ne citer que ces exemples.
Le projet de territoire, initié il y a plus 
d’un an par la collectivité, a largement 
associé les élus municipaux et commu-
nautaires, tout en vous concertant éga-
lement. Il fixe des priorités en matière de 

transition écologique et de cohésion so-
ciale, des actions renforcées pour le déve-
loppement économique, premier moteur 
du territoire, et l’emploi. La Communauté 
d’agglomération porte également des po-
litiques publiques ambitieuses en faveur 
de la qualité du cadre de vie avec le déve-
loppement de l’habitat et la dynamisation 
des centres-bourgs et centres-villes.
Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) se construit. Des orientations 
volontaristes se dessinent déjà, notam-
ment au service des économies d’énergie 
des logements. Ce passage en Commu-
nauté d’agglomération nous permet de 
disposer de compétences supplémen-
taires pour la protection de l’environne-
ment.
Concernant l’élaboration de notre troi-
sième Plan Local de l’Habitat (PLH), là 
encore, ce passage nous permet désor-
mais de compter sur des compétences 
renforcées en matière d’équilibre social 
de l’habitat, en coordonnant l’action de 
tous les acteurs du logement.
Passer en Communauté d’agglomération 
signifie peser plus au sein du Finistère, 
consolider nos partenariats institution-
nels et donc notre capacité à capter des 
subventions extérieures et ainsi accom-
pagner plus fortement les projets et les 
initiatives communales. 
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